
 

   

 

 

La relocalisation est un moyen légal et sûr de quitter la 

Grèce pour un autre pays européen en tant que demandeur 

d’asile.  

 

Vous pouvez demander la relocalisation si vous remplissez 

les quatre conditions suivantes: 

1. Vous avez demandé l’asile en Grèce.  

2. Vous avez été enregistré et avez fait l’objet d’un relevé 

d’empreintes digitales en Grèce. 

3. Vous êtes un ressortissant de la Syrie, de l’Irak, de la 

République centrafricaine, de l’Érythrée, du Burundi, du 

Costa Rica, de Saint-Vincent-et-les-Grenadines, du Bahreïn, 

des Maldives et des pays et territoires britanniques d’outre-

mer. Vous pouvez également demander la relocalisation si 

vous êtes une personne apatride (personne sans 

nationalité) ayant vécu dans ces pays. Cette liste des 

nationalités sera actualisée en juillet. À l’heure actuelle, il 

n’est pas clairement établi si certaines nationalités seront 

ajoutées ou supprimées de la liste. 

4. Vous êtes entré en Grèce après le 16 septembre 2015. 

 
 
Même si vous remplissez les quatre conditions, il n’y a pas 
de garantie que vous serez transféré vers un autre pays.  
 
Vous ne pouvez pas choisir le pays dans lequel vous serez 
relocalisé. 
 
Toutefois, vous devez dire aux instances qui statuent sur 
l’asile si vous avez des compétences linguistiques, des liens 
familiaux ou d’autres motifs pour lesquels il serait 
préférable que vous viviez dans un pays spécifique. 
 

 

 

 

 

 

 

 

              

VIVRE DANS UN AUTRE PAYS EUROPÉEN PENDANT QUE VOTRE DEMANDE D’ASILE Y EST 

EXAMINÉE (RELOCALISATION) 
 


